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Sucession réégime communauté

Par nicolaskl, le 16/03/2016 à 14:14

Nous sommes marier sous le régime de la communauté et nous avons 2 enfants.nous avons
restauré une maison que mon mari avait eu en donation par ses parents.quelle part me
reviendra au décès de mon mari?

Par youris, le 16/03/2016 à 14:34

Bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !

Par Poline, le 17/03/2016 à 21:37

Marie en 2 ème noce régime communauté réduite aux casiers elle 1 fille première noce lui 2
garçons.pas d'enfant en commun ont acheté un appartement en commun.en cas de décès de
l'un des deux parents comment se reparti la succession. Par avance merci.
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